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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Conditions d'attribution
Question écrite n° 43438

Texte de la question

M. Philippe Legras souhaiterait interroger M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et
de la recherche sur les criteres d'attribution des bourses d'etudes en premiere et seconde annees d'IUFM. En
effet, il semblerait que ces bourses representant environ 50 000 francs la premiere annee et 70 000 francs la
deuxieme, soient couramment attribuees dans des conditions discutables et creent une discrimination flagrante.
Il lui demande de bien vouloir lui donner son sentiment sur ce sujet.

Texte de la réponse

La repartition des allocations d'annee preparatoire a l'IUFM et des allocations d'IUFM est effectuee en fonction
des academies deficitaires pour le premier degre et en fonction des disciplines de concours et academies
deficitaires pour le second degre. Les decisions d'attribution des allocations sont prises par le recteur
d'academie, sur proposition de commissions presidees par le directeur de l'IUFM, conformement aux
dispositions du decret no 91-586 du 24 juin 1991. Ces commissions etablissent leurs propositions apres examen
des dossiers de candidature, et eventuellement entretien avec le candidat. Elles se determinent en toute
independance en fonction de criteres portant sur le merite et les ressources financieres des interesses
(allocations d'annee preparatoire a l'IUFM), sur le merite et l'experience acquise des candidats (allocations de
premiere annee d'IUFM) Creees pour favoriser l'engagement d'etudiants dans la voie du professorat en periode
de penurie de recrutement, les allocations d'annee preparatoire, qui ne se justifient plus, ont ete supprimees a la
rentree universitaire 1996. Le montant des allocations de premiere annee d'IUFM a ete fixe a compter de cette
meme date a 60 000 francs.
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